
PREFECTURE DU CHER REPUBLIQUE FRANÇAISE 

1ère Direction 

hbme Bureau 

I.C. n° 4639 

Pétitionnaire : 

SoMeCe À R R E T E 
SÂAINT-DOULCHARD ‘ 

régularisant la situation administrative de 
la Société Métallurgique de Construction 

(S.-M.C.) 

Le Préfet, 
Commissaire de la République du Département du Cher 

Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installa- tions classées pour la protection de l'environnement : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour son appli cation ; 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant à titre transitoire la nomenclature des installations classées Pour la protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 modifié portant réglement de la Construction du matériel électrique utilisable en atmosphère explosive ; 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées ; 

VU l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les instailations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

VU l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dane l'environr Par les installations classées Pour la protection de 

    

les circulaire et inetruction du 6 juin 1953 relatives au rejet des eaux résiduaires : 

VU la circulaire du 24 janvier 1984 relative aux installations classées Pour la protection de l'environnement {formulation des prescriptions relatives 
7 
À. 

ci 
aux rejets d'eaux résiduaires industrielles dans un ouvrage collectif} : do

 

  

VU l'arrêté préfectoral du 
bruit à la Société Métallurgique de Constru 

pu
 

tion (S.M.C.) : 

  
 



VU la demande formulée le 22 novembre 1984 et complétée les 20 août 1985 

et 7 octobre 1985 par la Société Métallurgique de construction (S.M.C.) conjoin- 

tement avec la Société Centrale de Travaux Publics en vue d'obtenir la régulari- 

sation administrative des activités exercées route de Vouzeron à  SAINT- 

DOULCHARD : 

ES 
VU le dossier et les plans fournis à l'appui de la demande ; 

VU l'ordonnance du Président du Tribunal Administratif d'ORLEANS en date 

du 2 décembre 1985 désignant une commission d'enquête ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 décembre 1985 prescrivant une enquête 

publique sur le territoire de la commune de SAINT-DOULCHARD pendant une durée 
s 

d'un mois à compter du 28 janvier 1986 ; 

VU les résultats de l'enquête et l'avis émis par la commission d'enquête 

le 5 mars 1986 ; 

VU la délibération du conseil municipal de SAINT-DOULCHARD en date du 22 

janvier 1986 ; 

VU l'avis émis par M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 

et Sociales le 13 février 1986 ; 

VU l'avis émis par M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de 

la Forêt le 21 février 1986 ; 

VU l'avis émis par M. le Directeur Départemental de l'Equipement le 21 

février 1986 ; 

VU l'avis émis par M. le Directeur Départemental de la Sécurité Civile 

les 11 février et 13 juin 1986 ; 

VU la déclaration complémentaire du 29 avril 1986 par laquelle la 

S.C.T.P. fait connaître son intention de créer une installation de stockage et de 

distribution de carburants route de Vouzeron à SAINT-DOULCHARD qui modifie le 

dossier initial ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 1986 prorogeant de ce fait pour une 

durée de six moix à compter du 6 juin 1986 le délai d'instruction du dossier ; 

VU en date du 30 octobre 1986 le rapport établi par M. le Directeur 

Régional de l'Industrie et de la Recherche - Région Centre, Inspecteur des 

Installations Classées ; 

VU en date du 13 novembre 1986 l'avis émis par le conseil départemental 

d'hygiène ; 
À 3 

EN 

CONSIDERANT que l'établissement dont il s'agit constitue une installation 

ise à autorisation ; classée soum 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général ; 

À R R E T EÆE 

Article ler.— La Société Métallurgique de Construction (S.M.C.) est 

autorisée à poursuivre ses activités route de Vouzeron sur le territoire de la 

commune de SAINT-DOULCHARD, dans la zone industrielle.  



l. L'établissement, objet de dla présente autorisation comporte des 
installations visées comme indiquées ci-dessous dans la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement (autorisation : À ; 

déclaration : D). 
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. Découpage, sciage des matières plastiques. 

Classement 
Activité 

Installation de distribution de gaz combustibles, comportant : À 

plusieurs postes de remplissage. 
; 

Application de peinture à base de liquides inflammables de 1° ! À 

catégorie par pulvérisation, la quantité utilisée étant supérieu- 

re à 25 1/ jour. 
° 

Séchage ou cuisson des peintures. ; 

Dépôt de matières plastiques alvéolaires. Le stock étant supé- ° 

rieur à 100 m3. 
° 

Dépôt d'acétylène dissous, la quantité étant supérieure à 500 m3.: 

Atelier où l'on emploie des liquides halogénés, la quantité ° 

étant supérieure à 500 1, ° 

Ateliers de matriçage, formage des métaux comprenant plus de ; À 

60 ouvriers. 
: 

Ateliers de meulage, perçage, sciage des métaux comprenant ° À 

plus de 60 ouvriers. ° 

Atelier de serrurerie de bâtiment et charpente métallique com- : À 

prenant plus de 20 ouvriers. : 

Emploi de produits chlorophénoliques, la quantité présente dans !. À 

l'atelier étant supérieure à 1000 kg. ° 

: D 
Jnstallations de compression et de réfrigération de fluide non 

inflammable ou toxique, la puissance étant comprise entre 50 kW 

et 500 ki. 

Emploi de matières abrasives. 

Ateliers où l'on travaille le bois situé à plus de 30 mètres des 3 D 

tiers et d'une puissance supérieure à 100 kW. 
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Emploi de matières plastiques (extrusion) à plus de 20 mètres des 

tiers. 
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1.1. Règles de caractère général. 

Les installations seront conçues et aménagées conformément 
aux plans et données techniques contenues dans le dossier, en tout ce 
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification à apporter à ces installations 
doit être, avant sa réalisation porté à la connaissance du Commissaire de 

la République, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent ar- 
rêté, sont applicables aux installations de l'établissement : 

- arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environ- 
nement par les installations classées : 

- Circulaire et instruction du 6 juin 1953 relatives au rejet des 
eaux résiduaires . 

1.2. Prévention de la pollution des eaux. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs 
ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de por- 
ter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune 
et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, 
de dégager en égoût directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxi- 
ques ou inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, 
en cas d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct de ma- 
tières dangereuses ou insalubres vers les égoûts ou les milieux naturels. 

L'évacuation éventuelle d'effluents, ainsi que l'évacuation 
de Substances accidentellement répandues devront se faire conformément 
aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 relative à l'éva- 
cuation des eaux résiduaires des installations classées. 

À ce titre, l'effluent présentera les caractéristiques 
suivantes : 

- température inférieure ou égale à 30° C : 

- teneur en matières en suspension inférieure à 30 mg/1 : 

— demande chimique en oxygène (DCO) inférieure à 90 mg/1 : 

- demande biochimique en oxygène (DB05) inférieure à 30 mg/1 : 

- ph compris entre 5,5 et 8,5 : 

- hydrocarbures totaux inférieurs à 5 mg/l (Norme NFT 90202) ou à 
20 mg/l (Norme NFT 90203), 

Le dispositif de rejet doit être aisément accessible aux 
agents chargés du contrôle des déversements. Il sera en particulier 
aménagé de manière à permettre l'exécution des prélèvements dans l'efflu- 
ent ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de pré- 
cision,  



Les eaux de refroidissement devront être recyclées en circuit 
fermé ou semi-fermé. 

À tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoque 
une pollution des eaux sera associée une cuvette de rétention étanche de 
capacité au moins égale à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs. 

Les récipients, fûts et réservoirs porteront en caractères 
lisibles et indélébiles la dénomination du liquide renfermé. 

1.3. Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit. 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon 
à ce que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vi- 
brations susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage 
où constituer une gêne pour sa tranquillité. 

L'absence de gène par le bruit sera contrôlée conformément aux 
prescriptions de l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et le 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent 
être conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirène , avertisseur, haut-parleur, etc...) gênant pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
Où au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

Les niveaux acoustiques admis habituellement en limite de 
propriété sont les suivants 

  

Période de la journée : Niveau acoustique : 
: admissible en dB (A) : 

© Jour d 7hà20h 60 ‘ 
: Période intermédiaire : . : 
: 6hà 7het 20h à 22h : 55 : 
: ainsi que les jours fériés : ; 
Nuit de 2hà6h ‘ 50 ‘ 

  

L'inspection des installations classées peut demander que des 
contrôles de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou 
une personne qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les 
frais seront supportés par l'exploitant, 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'ex- ploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore de l'installation classée en limite de propriété. Les résultats des mesures 
sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.  



1.4. Prévention de la poilution de l'air. 

Les émissions de gaz, poussières, fumées provenant d'instal- 
lations quelconques et n'ayant pas subi de traitement spécifique seront 
maintenues dans des limites telles qu'elles ne puissent incommoder le 
voisinage, ni nuire à la santé ou à la sécurité publique, au cheptel, à 
la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 
beauté des sites. 

Les vapeurs de composés odorants, toxiques ou inflammables 
seront refoulées au dehors par des conduits d'une hauteur suffisante 
au-dessus des souches de cheminées voisines et suffisamment éloignées 

de celles-ci. 

1.5. Prescriptions relatives à l'élimination des déchets. 

En application de la loi 75-633 Gu 15 Juillet 1975 relative 
à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, les déchets 
seront éliminés dans des conditions propres à éviter de porter atteinte 
à la sécurité de l'homme et à l'environnement. 

Les déchets imprégnés de produits inflammables, dangereux ou 
toxiques seront conservés, en attendant leur enlèvement, dans des récipient 
clos. 

Ces récipients seront étanches : on disposera à proximité des 
extincteurs ou moyens de neutralisation appropriés aux risques. 

Ces déchets seront dirigés vers un centre autorisé, d'élimi- 
nation de déchets industriels. 

modifié 

Conformément au décret 79-981 du 21 Novembre 1979! portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées, celles-ci seront 
remises au ramasseur agréé pour le CHER, soit transportées directement pour 
mise à disposition d'un éliminateur agréé. 

Il devras être prouvé que les déchets sont éliminés dans les 
conditions prescrites ci-dessus. 

à cet effet, un registre d'élimination des déchets sera tenu 
à la disposition de l'Inspecteur des installations classées, sur ce re- 
gistre, seront portées toutes les opérations in réressant le traitement 
et l'évacuation des déchets avec “les mentions suivantes : 

- date de l'opération : 

- nature du déchet : 

- caractéristiques physiques : 

- quantités : 
_ entreprise chargée de l'élimination et de la régénération ; 

- destination et mode d'élimination. 

2» » fs 0 0  



Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, 
l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvenent et 
de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 
réglementations en vigueur. 

11 s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés 
par le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. Il vérifie 
également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

1.6. Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie. 

- L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que poste d'eau, seaux, pompes, extincteurs, 

séaux de sable meuble avec pelle etc.... Le matériel sera entretenu en bor. 

état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

- L'exploitant s'assurera trimestriellement que les extincteur 

sont à la place prévue, aisément accessibles et en bon état extérieur. 

- Des panneaux d'interdiction de fumer seront placés bien 

en évidence à proximité imnédiate des endroits où sont utilisés ou stockés 
des liquides inflammables. 

- Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie 
sera diffusée à tous les membres äu personnel, ceux-ci seront périodi- 
quement entraînés à l'application de la consigne. 

- Cette consigne sera communiquée à l'Inspecteur des Insta]l- 
lation Classées, elle précisera notamment : 

. l'organisation de l'établissement en cas de sinistre 

la composition des équipes d'intervention ; 

. la fréquence Ges exercices : 

les dispositions générales concernant l'entretien des movens 

d'incendie et de secours : 

les modes de tranmission et d'alerte 

. les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

ées par des instructions 
ichées 

tions auront lieu en relation avec le Service 

t de Secours, à des intervalles n'excédant pas 

Le réseau fixe de lutte contre l'incendie sera à ces fins 
renforce par des hydrants alimentés en conséquence et disposé en accord 
avec le service précité. 

4 

1.7. Prescriptions générales relatives aux risques électriques. 

F 

L'installation électrique, force et lumière, sera faite selon 
les regles de l'art, sous fourreau isolant et incombustible, de facon à 
viter les courts-circuits ; elle sera conforme aux normes UTE en vigueur.  



Les installations électriques devront satisfaire aux prescrip- 

tions du décret du 14 Novembre 1962 modifié concernant la protection des 

travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants élec- 
% 

triques. 

Tout appareillage électrique susceptible de donner des étrin- 

celles, tels que moteur non étanche à balais, rhéostat, fusible, coupe- 

ircuit, etc... sera convenablement protégé et fréquemment neztové. 

L Pour les ateliers comportant un risque de formation d'une 

tmosphere explosive où inflammable, les commutateurs, les coupe-circuits, a 
les fusibles seront placés à l'extérieur ,. à moins qu'ils ne soient 

d'un type non susceptible de donner lieu à des érincelles tels que "“arc- 
pare:llage étanche au gaz, anpareillace à contacts baignant Gans l'huile" 

ou apvareillage de 2ème classe à protection renforcée tel qu'il est défini 

dans les règles d'aménagement des dénôts d'hvérocarbures (arrêté minis- 
tériel du 8 Novembre 1972}, etc.... Dans ce c2s, une jusrification que 

ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel rvpe 
pourre être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant : celui—i devra 
Ê lir cette attestation par la société qui lui fournit le esurant 

    L'éclair el se fera par lampes extérieures sous 
verre dorment où à Dar lëämpes électriques à incandescence 

sen sous enveloppe prot 

ranties équivalent r e Z ut 

bout Ge Zi] conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

  

Un interrupreur général multipolaire pour couper le courant 

force et pour l'extrincrion des lumières sera placé en un endroit fac:lemes 

accessible en Gehors des ateliers comportant un risque d'incendie. 

  

# 

soil.  



2. Prescriptions particulières. 
  

2.1. Prescriptions particulières applicables aux 

Installations de remplissage ou de distribution de gaz combustibles 

liquéfiés. (211 ” À }. 

a) Gaz combustibles liquéfiés. 

Sont concernées par ces règles, les installations mettant en 
oeuvre des gaz combustibles liquéfiés dont la pression de vapeur à 15° C 
est supérieure à 1013 millibars, lorsqu'ils sont transférés en phase liqui- 
de, sans interposition d'autres installations de compression que les 

moyens de pompage et de compression nécessaires aux tranferts. 

bb} Poste de remplissage. 

Dispositif équipé d'un conduit flexible ou d'un ensemble de 
conduits rigides articulés (bras de chargement) destiné au remplissage des 
véhicules citernes ou des réservoirs alimentant des moteurs ou autres 
appareils d'utilisation. , 

c) Aire de remplissage. 

L'aire de remplissage comprend tout où partie de la projection 

verticale sur le sol des contours du volume engendré par l'ensemble des 

points de raccordement possibles d'un bras ou d'un flexible Ge chargement 
avec les réservoirs à remplir. 

L'aire de remplissage est définie par l'exploitant sous sa 

responsabilité, e: matérialisée sur le soi. 

d}) Zône de sécurité. 

La zône de sécurité est un volume fictif limité latéralement 
par l'enveloppe des cylindres verticaux dont les axes sont situés sur 
le périmètre de l'aire de remplissage. 

La hauteur de la zône de sécurité est celle du plus haut des 
points de l'insta-lation pouvant contenir du gaz, augmentée de 0,5 m. La 

base de la zône @ sécurité est constituée par le sol. 

  

On erzend par simple abri une protection constituée par une 

toiture où un auvent couvrant totalement où partiellement l'aire Ge rer- 
plissage et pouvart comporter dans une seule direction un mur latérai. 

Les postes de remplissage ne peuvent être situés qu'en plein 

air où sous simpie abri. 7 

L'apraereillage électrique situé dans la zône de sécurité doit 
être du type utilzsable en atmosphère explosive au sens du décret n°78-779 
du 17 Juillet 197%. 

1l en est de même du matériel électrique inclus dans les 
appareils distributeurs, de celui utilisé pour le fonctionnement des 
moteurs des pompes ou pour les électrovannes d'isolement des lignes de 
transfert du prodzit en phase liquide ou gazeuse, que ces appareillages 
soient ou non situés dans la zône de sécurité.  



L'acpare:llage électrique doit égalenent être G'un type 

vis de l'orifice de 

ice d'évacuation des 
utilisable en atmosphère exrlosive s'1l est vis à 

te dans les recles des 
remplissage des réservoirs de stockace et de l'eri 

soupapes à une distance inférieure à celle prescri 

dénôts (arrêté type 21! 

Un dispositif d'arrét d'urgence doit permettre à la fois d'i- 

soler tous les équipements électriques situés à l'intérieur de la zône de 

sécurité et de fermer les vannes les plus proches de l'appareil de remplis 

sage ou de distribution situées sur les canalisations de liaison entre 

celui-ci et le réservoir (phase liquide et phase çazeuse). 

Les parties de l'installation électrique non visées ci- 

dessus doivent être conformes à la norme NF C 15-106. 

Installations annexes. 

S'iis sont situés en dessous du niveau du sol, les groupes 

de pompage destinés au transiert du gaz liquéfié, du stockage aux aprarells 

de remplissage, doivent être placés dans une fosse maçonnée. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter l'accu- 

mulat:on de vareurs inflammebles par une ventilation mécanique à lacçue:'e 

est asservi le fonctionnement des pompes ou par tout autre procéé pré- 

sentant les mêmes garanties. En particulier, la ventilation mécanique 

peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la te- 

neuren gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 

asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % 

de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce css une alar- 

me sonore ou lumineus 

ifs techniques qui peuvent résulter Scus réserve des impérati 

de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, et qui seront 

spécifiés dans la déclaration. Les installations fixes de transfert ce 

gaz ainsi que les charpeñtes et enveloppes métalliques doivent être reliées 

électriquement entre elles en permanence ainsi qu'à une prise de terre. 

Aucune bouche d'égoût non protégée par un schon ne devra être 

  

Une consiqne affichée dans les mêmes conditions définit.les 
à respecter et indique les mesures à prendre en cas 

d'accident ou d'incident. ° 
mesures de sécurité  
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2.2. Prescrintions particulières relatives à ‘acrivité d’acolication 

à froid de weinture par pulvérisation (405. B 1 a). 

La ventilation mécanique sera suffisante pour que les & 
: ces dernières seront refou- 

a 

ne puissent pes se répandre dans l'atelier 

lées au denors par une cheminée de hauteur teile qu'il n'en 

incommodité, ni insalubrité pour le voisinage. 

Les éléments de construczion de l'atelier c'acpiication de 

S t les caractéristiques minimales de comrortement 

Murs et parois : coude feu de degré 2 heures : 

Portes : pare-flammes de degré une demi-heure : 

- Couveriurs : incomoustibtle : 

- Plancher haut : couvre feu de degré une heure ; 

- Soil : incombustible. 

Les locaux adjacents 8 l'atelier auront une 

ment indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre Ge deux ät moins, sersnt 

munies chacune d'un rapdel autonome de fermeture où d'un dispositif de 

rapoel automatique asservi au pistoier : elles s'ouvriront dans le sens 

de la sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, 

verrou, etc...) 

Si lJencsmbrement des objets à peindre ne permet pas le travail 

<e, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra Etre 

  

ESeclea E 

celle 

- 

- des produits inflammables où incomoustibles : ‘ 

- au moins un point à une température sumérieure à.150° C, 
€ METÉTIEUX tous les éléments de construction de cette cabine seront en 

incombustibles et pare-flammes de desré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées  



Un dispositif efficace de captation ou de Gésodorisation 

des gaz, vapeurs, poussières (tel que colonne de lavage, acpareil d'ab- 

sorption, filtres, etc...) sera exigé si, en raison des conditions d'ins- 

tallation ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé pai 

les odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés 

à l'égoût. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration où Ge 
refoulement seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres 
locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une 

beure. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hot. 
tes ou conduits, objets à peindre, supports et appareils d'application 
par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux 
normes en vigueur. | 

Un coune-circuit multipolaire, placé en dehors de l'atelier 
et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventiia- 
teurs au cas d'un début d'incendie. ‘ 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure 

chauffante n'excéäant pas 150° C. 

Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc... 

Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une 
forme quelconque ou d'y fumer. cette interdiction sera affichée en carac- 
tères très avparents dans les locaux de travail et sur les portes d'accès 

On pratiquera de fréquents nettovages, tant du sol que de 
l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacustion de 
vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et pein- 
tures sèches susceptibles de s'enflammer : ce nettoyage sera effectué 

Ge façon à éviter la production é'étincelles : l'emploi de lampe à 
souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formelle- 

ment jiAterdit. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit 
nécessaire pour le travail de la journée et, dans les cabines, celle pour 

le travail en cours. 

Le local comprenant le stock de peinture de l'établissement 
sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il 

ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé 
en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposés. 

D 
NN  



2.3. Prescriptions particulières relatives à l'activité de 

Cuisson et séchage des vernis, peintures (406 - 1 b) 

L'atelier sera construit en matériaux résistant au feu. Les 

parois seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustibie. 

Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les portes au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de 

degré l demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare-flammes de 
degré 1 demi-heure s1 elles dornent sur l'extérieur. elles seront munies 
de fermetures automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie et ne 

comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc...). 

‘atelier ne commandera ni un escalier ni un dégagement quel- 

conque. Il ne sera pas surmonté, autant que possible, de locaux occupés par 
des tiers ou habités. Dans le cas contraire, ces locaux auront un dégage- 
ment indépendant, et le plancher haut de l'escalier sera en matériaux 
coupe-feu de degré 2 heures. 

Les locaux abritant les fours de séchage ou de cuisson seront 

construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures.Ils 
seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'éta- 
blissement. 

Le sol sera imperméable et incombustible. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des 

gaz, vapeurs ou poussières pourra être exigé (tel que colonne de lavage, 
appareil d'absorption, etc...). 

Si l'apolication à lieu par pulvérisation, elle se fera en 
principe dans un local distinct de l'atelier de cuisson : si ces locaux 

sont contigus, ils seront séparés par un sas de 3 mètres carrés de surface 
minimale dont les portes distantes de 2 mètres au moins en position fermée 
seront pare-flammes de degré 1 heure et munies d'un système de fermeture 

automatique. 
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2.4. Yescriptions particulières relatives aux 

Dépôts de matières plastiques alvéolaires ou expansées. (272 bis". 

Les éléments de construction du bâtiment du dépôt présenteront 

les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 

- matériaux incombustibles : 

» - parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

° - p'ancherhaut coupe-feu de degré 2 heures : 

- portes coupe-feu de degré 1 heure. 

En dehors des heures de travail, les portes du dépôt (ou de 

la clôture) seront fermées à clef et les clefs seront conservées par un pre 

posé responsable. 

Le dépôt ne sera pas surmonté de locaux occupés par des tiers, 

ni de locaux habités. 

Le local du dépôt ne renfermera aucun appareil de chauffage 

à feu nu. Il est interdit d'y fumer : cette interdiction sera affichée 

à l'entrée du dépôt. 

On ménagera dans la toiture des cheminées d'aération de large 

section devant servir d'exutoires pour l'évacuation des fumées et des gaz 

de combustion en cas d'incendie. 

Le stock de matières plastiques alvéolaires ou expansées sera 

divisé en tas dont le volume unitaire ne devra pas dépasser 20 mètres 

cubes et dont la hauteur est limitée à 3 mètres. 

Des passages libres d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus 

en état de propreté, seront réservés entre les tas ainsi qu'entre ceux-ci 

et les murs de clôture, de façon à faciliter l'intervention des services 

de sécurité, en cas d'incendie. 

Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières 

combustibles à moins de 2 mètres des tas de matières plastiques alvéolaires 

ou expansées. | 

Le dépôt ne pourra être éclairé qu'au moyen de lampes électri- 

ques fixes. Les conducteurs électriques seront convenablement isclés, de 

facon à éviter les courts-circuits. 
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2.5. Prescriptions particulières relatives aux dépôts d'acétylène dissous 

(6.1.). 

Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que 
l'emnagasinage des récipients contenant de l'acétylène dissous et répon- 
dant à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Dans le dépôt, les récipients devront être placés de façon 
stable et de manière à être facilement inspectés et déplacés, les robinets 
étant aisément accessibles pour le contrôle de l'étanchéité. 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter la détério- 

ration des récipients en cours de stockage et de manutention. Tout récipient 

défectueux devra être aussitôt évacué du dépôt dans des conditions évitant 

tout danger où toute incommodité pour le voisinage. 

11 est interdit de se livrer Gans le dépôt à une réparation 

des récipients ou à une opération quelconque comportant l'écoulement d'a- 

cétylène à l'extérieur d'un récipient. 

Toutes dispositions devront être prises pour que la manipula- 

tion des récipients puisse s'effectuer sans qu'il en résulte de gêne ou 

äd'incommodité pour le voisinage. Tous travaux bruyants (manutention, voi- 

turage, etc...) sont interdits entre 20 heures et 7 heures. 

Dans le dépôt, toute installation électrique autre que celle 

servant à l'éclairage de celui-ci est interdite. 

De plus, il est interdit d'utiliser dans le dépôt des lampes 

électriques suspendues à bout de fil conducteur ou des lampes dites "bala- 

Geuses", 

On devra disposer à proximité imméâiate du dépôt d'au moins 
deux extincteurs portatifs à poudre de 9 litres de capacité unitaire, ou 

de tout moyen d'efficacité équivalente. 

Le matériel devra être périodiquement contrôlé et la date 

äes contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

On devra disposer également, à distance convenable, d'un poste 

armé en permanence permettant d'arroser les bouteilles âu dépot pour au àr 
éviter leur échauffement, 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de 

lutte contre l'incendie. 

En cas d'incendie dans le voisinage du dépôt, des dispositions 

devront être prises pour protéger le dépôt et en évacuer rapidement les 

récipients. 

La surveillance et l'entretien du dépôt devront être assurés 

per un préposé responsable : une consigne écrite devra indiquer les moda- 

lités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et 

la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée en permanence et de façon u 

apparente et inaltérable.  



a) Dépôt situé à l'intérieur d'un local conçu où adapté à 
cet usage. 

Les matériaux et les éléments de construction du local con- 

tenant le dépôt devront présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles : 

- parois coupe-feu de degré 1 heure : 

- Couverture incombustible. 

Le local ne devra avoir aucune communication directe avec des 

locaux voisins. Il ne devra pas être surmonté d'étage, ni placé au-dessus 

d'un sous-sol habité ou occupé. 

Toutefois, par exception, une seconde porte pourra être ins- 
tallée pour accéder à l'atelier à condition qu'elle soit en matériau in- 
combustible, coupe-feu de degré une heure et munie d'un rappel automa- 
tique et qu'elle s'ouvre dans l'atelier. Son dégagement dans l'atelier de- 
vVra être maintenu libre de tout encombrement. Sur cette porte, devra 
figurer l'indication suivante : 

“Danger - Dépôt d'acétylène - Passage interdit - Ne pas encombrer." 

Le local contenant le dépôt devra être pourvu d'une porte au 
moins, munie d'un dispositif anti-panique et construite en matériaux incom- 
bustibles et pare-flammes de degrés heure, ouvrant vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins 
du service. La clef devra être conservée par un préposé responsable. 

Le local devra être distant d'au moins : 

- B mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers : 

- 2 mètres d'un dégagement accessible au tiers ou d'une voie 
publique : 

..B metres d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de 
tout dépôt de matières combustibles où carburantes et de toute activité 
lassés pour risque d'incendie ou d'exciosion. 

Cette dernière distance ne sera pas exigible si le local est 
muni. d'üne couverture incombustible et pare-flammes de degré une heure 
et est séparé du bêtiment, du dénêt ou de l'activité classée par un mur 
pieïin sans ouverture construit en matériaux incombustibles et de caracté- 
ristique coupe-feu de degré 2 heures et d'une hauteur minimèle de 3 mètres 
Les parois du local pakront faire fonction de mur de Séparation si elles i 
ont une résistance au feu coupe-feu de degré 2 heures. 

Des récipients d'air comprimé, d'oxygène ou de gaz neutres 
pourront être stockés dans le local s'ils sont séparés des récipients 
d'acétylène par un mur plein sans ouverture, construit de matériaux in- 
combustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré 1 heure, s'élevant 
jusqu'à une hauteur minimale de 3 mètres ou jusqu'à la toiture. |  



Le local devra être largement ventilé d'une façon telle qu'il 
n'en résulte ni incommodité ni danger pour le voisinage. Cette ventilation 
devra se faire par des ouvertures grillagées de section suffisante pla- 
cées à la partie inférieure et à la partie supérieure du local. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le local du 
feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction devra être 

affichée de façon apparente dans le local et à l'extérieur du local près 
de l'entrée. 

L'éclairage artificiel du dépôt devra se faire par des lampes 
électriques extérieures placées devant des verres dormants ou à l'intérieur 
par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 

. Les conducteurs devront être établis selon les normes en 
vigueur de façon à éviter tout court-circuit. Les commutateurs, les boites 

de jonction, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur 
du local. 

Un local prélevé dans un atelier existant pourra être con- 
sidéré comme un local adapté à l'usage de dépôt d'acétylène dissous sous 
les conditions suivantes : 

- le local devra être muni d'une couverture incombustible 

et pare-flamne de degré une heure : 

- le local devra répondre aux prescriptions ci-dessus : 

- la ventilation devra s'effectuer hors de l'atelier : 

- la zône comprise entre la couverture du local et le toit de 
l'atelier devra être neutralisée : 

- la porte d'accès du local devra donner directement vers 
l'extérieur. 

b}) Dépôt situé en plein air ou sous simple abri. 

A moins d'être compris dans Île périmètre d'un établissement 
entièrement clôturé dont l'accès est normalement surveillé, le dépôt 
devra être protégé par une enceinte fermée d'une hauteur minimale de 

1,75 m totalement ou partiellement grillagée. 

Cette enceinte devra être pourvue d'une porte, a 
ruite en matériaux incombustibles s'ouvrant vers l'exté ct

 

Cons 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins du 
service. Le clef devra être conservée par un préposé responsable. 

Le dépôt devra être distant d'au moins : 

- B mètres ‘d'un imneuble habité ou OCCUDÉ bar des tiers : 

- 8 mètres d'un dégagement accessible au tiers ou d'une voie 
publique : 

- B mètres d'un bâtiment construit en matériaux combustibles 
de tout dépôt de matières combustibles où comburantes et de toute activité 
classee pour risque d'incendie ou d'explosion. 

 



Cette dernière distance ne sera pas exigible 51 le démét 
est séparé du bâtiment, du dépôt de matières combustibles où comburantes 
où de l'activité classée par un mur plein sans ouverture, construit e” ma- 
tériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré deux 
heures, d'une hauteur minimale de 3 mètres et prolongé du côté du démôt 
par un auvent construit en matériaux incombustibles et pare-flamme de degre 
une heure d'une largeur minimale de 3 mètres en projection horizontale. 

Ce mur devra être prolongé de part et d'autre et du côté du 
dépôt, par des murs de retour sans ouverture, construits en matériaux in- 
combustibles et coupe-feu de degré une heure d'une hauteur de 3 mètres 
et d'une longueur de 2 mètres au moins. 

Par exception, des récipients d'air comprimé, d'oxygène ou de 
gaz neutres pourront être stockés dans le dépôt s'ils sont séparés des 
récipients d'acétylène par un mur plein sans ouverture, construit en 
matériaux incombustibles et coupe-feu de degré une heure, s'élevant jus- 
qu'à une hauteur minimale de 3 mètres. 

Ce mur devra déborder d'au moins ? mètres des zônes dans les- 
quelles sont entreposés les récipients. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt, 
et dans un rayon de 8 mètres autour du dépôt, du feu sous une forme quel 
conque ou d'y fumer, 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente 
dans le dépôt et à l'extérieur du dépôt dans un rayon de 8 mètres au- 
tour du périmètre du dépôt. 

L'éclairage du dépôt devra se faire par des lampes électriques 
sous enveloppes en verre où par des projecteurs placés à plus de 8 mètres 
du périmètre du dépôt. 
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2.6. Prescriptions particulières aux activités des 

Ateliers où l'on emploie des liquides halogénés et autres liquices 

odorants ou toxiques mais ininflammables (251, 1) 

a disposé en Le sol de l'atelier sera imperméable : il ser 
jes liquides halogénés cuvette, de façon qu'en cas d'accident, la totalité de 

puisse étre retenue dans l'atelier. 

Q 

L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les 

appareils réservoirs, et conduits de solvants chlorés seront très fréquen- 

ment vérifiés. : 
Te 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la diffusion dans 
l'atmosphère de l'atelier de vapeurs de solvants chilorés, 

L'aération de l'atelier sera assurée de façon qu'il n'en 
résulte ni Ganger, ni incommodité pour le voisinece. En particulier, les 
baies de l'atelier s'ouvrant sur des cours intérieures seront maintenues 

fermées pendant le travail. 
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2.7. Prescriptions particulières aprlicables aux activités du 

lravail mécanique des métaux et alliages par laminäge, étirage, 

tréfilage, matriçage et tous procédés de formage (281 - 1) 

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour 
éviter la propagation de bruits génants, même accidentels (machinerie, ma- 

nutention, chute de pièces en cours de travail, etc...). 

1] sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la par- 
tie supérieure par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune 
diffusion de bruit génant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de 
chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinairesde l'atelier seront maintenues 

fermées pendant l'exécution des travaux bruyants. 

Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si 
c'est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficace- 

ment insonorisés. 
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2.8. Prescriptions particulières apclicables aux activités du 

e ; 

Travail mécanique des métaux et alliages par décolletace, fraisac 
cContournege, meulage, perçage, sciage et tous procédés de mécanique 
analogues (282 1) 

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour 
éviter la propagation de bruts génants, même accidentels (machinerie, ma- nutention, chute de pièces en cours de travail, etc...). 

Il sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la par tie supérieure, par des baies aménagées de facon qu'il n'en résulte au une diffusion de bruit génant Pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chi- CAneS äppropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires ée 1l' 
nues fermées pendant l'éxécution des travaux br 

Les travaux particulièrement bruvants, tels que meulace, sciage, ébarbace, etc..., seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement insonorisés. 

Les poussières provenar: du meuläge où du polissage seront captées et traitées de facon efficace de manière à ne pas gêner le voisi- nage par leur dispersion. - 
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2.9. Prescriptions particulières relatives aux ateliers de serrurerie 

de bâtiment et charpentes métalliques ( 375- 1) 

Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner le voi- 
sinage par le bruit provenant du travail général de l'atelier. 

Tous moteurs, de quelque nature qu'ils soient, et tous appa- 

reils, ventilateurs, machines, transmissions, actionnés par ces moteurs, 

seront installés et aménagés de telle sorte que leur fonctionnement ne puis 
se être de nature à compromettre la santé, la sécurité et la tranquillité 
du voisinage par le bruit ou les trépidations. 

Les feux de forge et autres foyers seront placés à distance 
convenable de toutes parties inflammables de constructions occupées par 

des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne pas incom- 
moder les voisins par la chaleur. 
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2.10. Prescriptions particulières relatives à l'emploi de produits 

chlorophénoliques (la quantité présente dans l'atelier étant 
supérieure à 1000 kg)-Q38. 2.) 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 Mars 
1980 portant sur la réglementation des installations électriques des éta- 
blissements réglementés au titre de la lé.gislation sur les installations 
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officie 
N.C. du 30 Avril 1980). 

L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des 
points chauds doit être affichée en gros caractères très apparents dans 
les 20nes présentant des risques d'explosion ou d'incendie. 

Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes 
instruites des dangers que comporte cette activité tant pour elles-mêmes 
que pour le milieu extérieur. 

Pendant les périodes de non activité de l’entreprise, les 
installations de mise en oeuvre bénéficieront des sécurités nécessaires 
à pallier tout incident ou accident éventuel. 

Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits ou bain, 
doit être muni d'une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir , 

— 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression du fluide. 

Les canalisations de liaison fixes et enterrées devront être 
placées à l'intérieur d'une capacité étanche visitable, 

11 sera procédé à une vérification fréquente de l'état de 
toute canalisation, tuyauteries, vannes... 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des 
risques d'inflammation équivalents est interdit. Le chauffage de liquide 
inflammable ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau) : la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particuliér s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. ‘ 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du do- 
maine de l'entretien courant, ne pourront être effectués qu'après délivran- 
ce d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 
d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant 
et jointe au permis de feu.  
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Les opérations de mise en solution ou de dilution des pro- 
duits de traitement ne s'effectuant pas directement dans l'appareii de trai- 
tement seront réalisées dans une cuve où un réservoir spécifique, placé 
à l'abri des intempéries. 

Quel que soit le procédé utilisé, le traitement doit être effec- 
tué sur une aire étanche formant capacité de rétention, construite de façon 
à permettre la collecte et le recyclage éventuel des eaux souillées et des 
égouttures. Les installations de traitement doivent se situer sous abri. 

Le nom des produits utilisés sera indiqué de façon lisible et 
apparente sur les appareils de traitement (si ceux-ci sont associés à un 
seul produit) et les stockages de liquides (cuves, citernes, réservoirs 
associés), ou à proximité immédiate de ceux-ci. 

Les réservoirs et installations de traitement devront être équi- 
pés d'un dispositif de sécurité permettant de déceler toute fuite ou 
débordement et déclenchant une alarme. 

Une réserve de produits absorbants devra être toujours dispo- 
nible pour absorber des fuites limitées éventuelles. 

Les installations de traitement non soumises à la réglementation 
des appareils à pression (bac de trempage,...) devront satisfaire, tous 
les dix huit mois, à une vérification de l'étanchéité des cuves. Cette vé- 
rification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation 
notable où dans le cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois 
consécutifs. 

L'égouttage des bois hors installations de traitement se fera 
sous abri et sur une aire étanche construite de façon à collecter les 
égouttures. 

Le transport du bois traité vers la zône d'égouttage doit s'ef- 
fectuer de manière à supprimer tous risques de pollutions ou de nuisances. 

Les bois traités avec des produits délavables devront être 
stockés, après égouttage, sur un sol bétonné ou étanche construit de façon 
à permettre la récupération des eaux polluées. 

Les bois traités avec des produits non délavables seront 
stockés, après égouttage, sur un sol sain et drainé. 

Dans un registre qui devra être tenu à jour seront consignés 

- la quantité de produit introduit dans l'appareil de traite- 
ment : 

- le taux de dilution employé : 

- le tonnage de bois traité, 

Le traitement par immersion s'effectuera dans des cuves aérien- 
nes, associées à une capacité de rétention. Tout traitement en cuves enter 
rées, ou non munies de capacité de rétention, est interdit. 

Les cuves de traitement seront d'une capacité suffisante pour 
que les pièces en bois soient traitées en une seule fois et sans déborde- 
ment.  
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Des dispositions matérielles seront prises pour limiter le 
volumetles eaux souillées, pour la mise en place de couvertures et par 
l'installation d'un réseau spécifique de collecte et d'évacuation des 
eaux pluviales non souillées. 

Les effluents liquides seront recyclés au maximum. 

Les effluents non recyclés seront recueillis dans un récipient 
spécial ou dans une fosse étanche. La dilution est interdite. 

Les effluents non recyclés seront éliminés dans des installa- 
tions de traitement spécialisées et dûment autorisées. L'exploitant sera 
en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'Inspection des 
installations classées. 

Un piézomètre sera installé en aval de l'exploitation. L'ex- 
ploitant devra procéder à une analyse annuelle de l'eau de la nappe sous 
jacente et les résultats seront transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. 
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2.1). Prescriptions particulières applicables aux activités de 

compression d'air et de réfrigération (361. B 2). 

Installations de compression d'air. 

Les locaux de compression devront être maintenus en parfait 

état de propreté, les déchets gras ayant servi devront être mis dans des 

boites métalliques closes et enlevées régulièrement. 

Les réservoirs et appareils contenant de l'air comprimé de- 

vront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Installations de compression de fluides toxiques. 
æ 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des flui- 
des toxiques seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle 
des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incom- 
modité pour le voisinage. | 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un disposi- 

tif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz et de sorte qu'en aucun Cas, une fuite accidentelle ne 

puisse donner naissance à une atmosphère toxique. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur 
en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide 

du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en 

nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un endroit 
d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et 
le port de ces masques. 
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2.12. Prescriptions particulières aprlicables à l'emploi de matières 

abrasives (1 bis). 

L'emploi des matières abrasives se fera dans un local s'oppo- 

sant à la dispersion des poussières. 

L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne pourra 
être rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé de ses poussières 
au moyen d'un dispositif efficace, maintenu en bon état de fonctionnement. 

En toutes circonstances, des dispositions devront être prises 
pour éviter la dispersion des poussières et la cheninée d'évacuation 
de l'atelier sera disposée de façon à éviter toute incommodité pour le 
voisinage. 

we
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2.13. Prescriptions particulières relatives aux ateliers où l'on 

travaille les bois ou matériaux combustibles analogues à l'aide 

de machines-outils actionnées par des moteurs ( 81), 

Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres 
de tout encombrement. 

Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à 
être accessibles en toutes circonstances, 

Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront 
placés dans un local spécial construit en matériaux MO et coupe-feu de 
degré deux heures. 

Iis Seront sans communication directe avec les ateliers ou 
magasins de l'établissement. Lorsqu'une communication sera inévitable, 
elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont 
les portes distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pi 
re-flamme de degré une heure et munies d'un système de fermeture automat i: 
que. 

Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée 
seront placés à distance convenable de toute matière combustible et de ma. 
nière à prévenir tout danger d'incendie. 

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans 
l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures ou 
poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie : en conséquence 
l'atelier sera balayé ädla fin du travail de la journée et il sera procédé, 
aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui 
se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles 
de propager un incendie. l 

Tous ces résidus seront emmagasinés en attendant leur enlèverme 
dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en matériaux résis- 
tant au feu : les parois seront coupe-feu de degré deux heures, la cou- 
verture légère incombustible ; la porte, pare-flammes de degré une demi 
heure, sera normalement fermée. 

Si le dépoussièrage mécanique est installé sur les machines- 
outils, le local où l'on recueille les poussières sera construit comme in- 
diqué ci-dessus. 

Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou 
dans les abords immédiats : cette consigne sera affichée en caractères 
très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec 
l'indication qu'il s'agit d’une interdiction préfectorale, 

Si 1? éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques | 
à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées à poste 
fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fil 4 

conducteurs ; l'emploi des lampes dites "baladeuses" est interdit. 

L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, par becs de gaz, 
par lampes à essence, alcool ou acétylène, est interdit. 11 en est de même 
des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne serait pas convenablement 
protégée. Si l'on utilise des lampes à pétrole ou à essence de type lampe 
tempête, leur remplissage devra se faire en dehors des ateliers et magasin 

#°. 
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En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appa- 
reillage électrique susceptible de donner des étincelles tels que moteurs 
non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc..., seront 
convenablement protégés et fréquemment nettoyés. 

11 existera un interrupteur général multipolaire pour couper 
le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des lumières. 
Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillan- 
ce d'un préposé responsable qui interrompra le courant pendant les heures 
de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le 
soir après le départ du personnel, et avant l'extinction des lumières. 

L'atelier des machines sera éclairé et ventilé de façon suffi- 
sante par des châssis s'ouvrant sur le dehors, de préférence par la partie 
supérieure, et disposés de telle sorte qu'il n'en résulte pas de diffusion 
de bruit gênant pour le voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directement 
sur des tiers seront maintenues fermées. 
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2.14. Prescriptions particulières relatives à l'emploi des matières 

plastiques ou résines synthétiques autres que le celluloïd,(272.A.2) 

Les odeurs produites au cours des opérations de moulage 
seront captées par un dispositif spécial, capable de les retenir inté- 
gralement et d'empêcher leur diffusion dans le voisinage. 

Les fenêtres et issues de l'atelier où est effectué le moulage: 
seront maintenues constamment fermées au cours de ces opérations, 

Il est interdit de brûler les déchets de fabrication. 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 

— Parois coupe-feu de degré 2 heures : 

- Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 

portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure : 

portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

 



2.15. Prescriptions particulières relatives à l'emploi de matières 
plastiques ou résines synthétiques autres que le celluloïd (272.B). 

11 est interdit de brûler les déchets de fabrication. 

Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner les 
voisins par la dispersion des poussières. 

Il est interdit de projeter dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, 
toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 
à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la 
bonne conservation des monuments ou à la beauté des sites, 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les ca- ractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 

— Parois coupe-feu de degré 2 heures : 

i Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 

- portes donnant vers l’intérieur coupe-feu de degré une demi-heure : 

portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 
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Article 2.— Indépendamment de ces prescriptions,  l'Administra- 

tion se réserve le droit d'imposer ultérieurement toutes celles que comporte- 

rait l'intérêt général. 

Article 3.— La société pétitionnaire sera tenue de se conformer 
aux prescriptions édictées par le livre II du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et 

de la sécurité des travailleurs. 

Article 4.-— La présente autorisation ne dispense pas de la 

demande du permis de construire prévue par l'article L 421-1 du code de 

l'urbanisme, si besoin est. 

Article 5.— Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

Article 6.— Le présent arrêté devra être affiché en permanence 

de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l’auto- 

risation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la 

présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est 

tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande sera affiché 

à la mairie de SAINT-DOULCHARD pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera 

adressé à la Préfecture, Direction du l'Administration Générale et de la 

Réglementation (lère Direction - 4ème Bureau). 

Article 7.— Délai et voie de recours (article 13 de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la pro- 

tection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au 

Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le deman- 

deur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente déci- 

sion a été notifiée. 

Article 8.— M. le Secrétaire Général, MM. les Maires de SAINT 

DOULCHARD et BOURGES, M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 

Recherche -— Région Centre, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au pétition- 

naîre. 
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BOURGES, le 4 PEC, 168 Les
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Le Préfet, 

Commissaire de la République 

Signé : B, GAYRON 
    Pour ampliation se

 

    

  

 


